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Primes et avantages octroyés en 2019
  

PROFESSIONNELS DU SECTEUR DE LA SANTE (HCP)

Nom Commune Profession

Contributions aux frais relatifs à des manifestations
scienti�ques Honoraires pour services et consultance

Coûts d'inscription Frais de voyage et de séjour Honoraires Paiements et remboursements de
frais

BOON, MIEKE 3000 Médecin       1254,00 €

DE BOECK, CHRISTIANE 3000 Médecin     7225,00 € 1866,00 €

DE WACHTER, ELKE 1090 Médecin     1800,00 €  

DUPONT, LIEVEN 3000 Médecin     800,00 €  

PIPELEERS, DANIEL 1761 Médecin     614,00 €  

VAN BIERVLIET,
STEPHANIE 9000 Médecin       519,00 €

VAN BRAECKEL, EVA 9000 Médecin     1050,00 €  

VAN HOORENBEECK, KIM 2650 Médecin       1221,00 €
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VANDERHELST, EEF 1090 Médecin     600,00 €  

ORGANISATIONS DU SECTEUR DE LA SANTE (HCO)

Nom Commune

Donations et
subventions qui

soutiennent les soins
de santé

Contributions aux frais relatifs à des
manifestations scienti�ques

Honoraires pour services et
consultance

Conventions de
sponsoring pour gérer une

manifestation
scienti�que

Coûts
d'inscription

Frais de
voyage
et de

séjour

Honoraires
Paiements et

remboursements
de frais

ASSOCIATION HOSPITALIERE DE
BRUXELLES - HOPITAL UNIVERSITAIRE
DES ENFANTS REINE FABIOLA

1020         600,00 €  

CLINIQUES UNIVERSITAIRES SAINT-LUC 1200         600,00 €  

HOPITAL ERASME - CLINIQUES
UNIVERSITAIRES DE BRUXELLES 1070         600,00 €  

KATHOLIEKE UNIVERSITEIT TE LEUVEN 3000         800,00 €  

UNIVERSITAIR ZIEKENHUIS
ANTWERPEN 2650         450,00 €  

VRIJE UNIVERSITEIT  BRUSSEL 1090         600,00 €  

ORGANISATIONS DE PATIENTS (PO)

Nom Commune

Honoraires pour services et
consultance

Soutiens
�nanciers

Autres
soutiens

Honoraires
Paiements et

remboursements de
frais

ASSOCIATION BELGE DE LUTTE CONTRE LA MUCOVISCIDOSE - BELGISCHE
VERENIGING VOOR STRIJD TEGEN MUCOVISCIDOSE 1160     8000,00 €  

CF EUROPE 1160 91123,00 €   120000,00 €  

FORUM DES PATIENTS EUROPEENS 1040     40000,00 €  

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

766800,00 €
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Un moteur de recherche simple et e�cace vous permet de chercher les primes et avantages effectués en faveur de
professionnels/organisations du secteur de la santé et/ou d’organisations de patients.

Les choix suivants s’offrent à vous:

effectuer la recherche au nom d’un professionnel du secteur de la santé, d’une organisation du secteur de la santé ou (à partir de

2018) d’une organisation de patients 

Pour ce faire, renseignez son nom ou son numéro Inami/numéro d’entreprise dans le moteur de recherche.

Le résultat de recherche vous communiquera, par catégorie de primes et avantages, le montant total reçu par an et par entreprise par le

professionnel du secteur de la santé,  l’organisation du secteur de la santé ou l’organisation de patients.

effectuer la recherche au nom d’une entreprise pharmaceutique ou de dispositifs médicaux

Pour ce faire, renseignez son nom ou son numéro d’entreprise dans le moteur de recherche.

Le résultat de recherche vous communiquera, pour l’entreprise choisie, une liste de tous les professionnels et organisations du secteur de la

santé et organisations de patients qui ont reçu des  primes et avantages de cette entreprise, avec un détail par catégorie de transferts de

valeur.

Les données peuvent être consultées pendant trois ans, après quoi elles seront automatiquement supprimées du registre.

Pourquoi est-ce que je ne retrouve pas mon professionnel ou organisation du secteur de la santé dans le registre?



Il est possible que vous ne retrouviez pas un professionnel ou une organisation du secteur de la santé sur cette plateforme. Cela peut

s’expliquer de plusieurs raisons:

ce professionnel/cette organisation du secteur de la santé n’a pas de lien avec l’industrie,

ce professionnel/cette organisation du secteur de la santé a un lien avec l’industrie, mais d’une autre nature que ceux divulgués

nominativement sur notre site (par exemple dans le contexte de la recherche et du développement où il n’y a pas de publication

nominative).

Par ailleurs, il est important de souligner que ce n’est pas parce qu’un professionnel de la santé n’est pas référencé sur betransparent.be qu’il

ne se forme pas de manière continue. En effet, s’il est exact que les frais de participation à des manifestations scienti�ques sont souvent

pris en charge par l’industrie (moyennant le respect de règles légales et déontologiques strictes), ce n’est par contre pas toujours le cas. Les

professionnels de santé peuvent également assurer leur formation continue à leurs propres frais.

Consulter les notes explicatives des entreprises 

(note résumant les méthodes utilisées pour préparer la publication et pour répartir les transferts de valeur dans les différentes catégories)

 

Mentions légales

Powered by Keysource

https://www.betransparent.be/?p=3607
https://betransparent.be/fr/mentions-legales/
http://www.keysource.be/

